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LETTRE DATEE DU ler JUILLET 1992, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LES REPRESENTANTS PERMANENTS DE L’ESTONIE, DE LA LETTONIE ET 

DE LA LITUANIE AUPRES DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Nous avons l’honneur, au nom des Gouvernements estonien, letton et 
lituanien, de vous faire tenir ci-joint le texte d’une déclaration concernant 
1'Appel du Président de la République de Moldova que les chefs d’Etat des pays 
baltes ont signée à l'occasion d’une réunion tenue à Taliinn (Estonie) le 
26 juin 1992. 

Nous vous serions obligés de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
préserite lettre et de uon l nexe en tant que document du Conseil de sécurité. 

(w) Ernst SUSON 

tant De-t de & . de mau~rea dg 
des Nstipns Unies 

(Siané) Aivars BALMANIS 

ant oermanent &A I 

(Signe) Anicetas SIMUTIS 
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DECLABATION DES CNEFS D'ETAT DES PAYS BALTES 

concernaut l’ApPe1 du Prdsident de la République de Moldova 

Dans une lettre dstée du 20 juin 1992, le Président de la Rdpublique de 
Moldova, M, Mircea Snegur , a appelé l’attention aut 10 conflit qui a'btend 
dangereusement en Uoldova, faisant chaque jour de nouvelles victimes, La 
présence de la XIVe afméet de la Fdddration de Russie sur le territoire moldove 
constitue une ingérence dans les affaires intérieures d’un Etat souverain et 
un facteur inquiétant de déstabilisation. 

Les Etats membres de la CSCE ne peuvent rester passifs face à cette 
menace et nous les exhortons à faire tout ce qui est et0 leur pouvoir pour 
amener les parties au conflit b régler leur diffhrend par des moyens 
politiques, .- 

Lu PrkUS du CQMUU ~SUE@ 

(U) Anetolijs OORBUNOVS 

(-1 Vyteutes LUDSBtlWIS 

Tallinn, 10 26 juin 1992 


